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« Le citoyen, c’est celui qui participe de son plein gré à la vie de la cité. Il partage avec ses 
concitoyens le pouvoir de faire la loi... le pouvoir d’élire et le cas échéant, d’être élu. Si tu 
fais la loi, il est normal que tu lui obéisses. Ça s’appelle le « civisme ». Et si tout le monde 
s’arrangeait pour ne pas payer d’impôts, il n’y aurait plus de gendarmes, ni de lycées, ni 
d’hôpitaux, ni d’éboueurs, ni d’éclairage public, parce qu’il faut de l’argent à l’État ou à la ville 

pour entretenir tous ces services. »

Régis Debray - La République expliquée à ma fille, 1998

Le citoyen c’est celui qui habite sur un 
territoire donné et en reconnait les lois. 
Pour être citoyen français, il faut avoir 
la nationalité française. À sa majorité, 
le citoyen français, obtient davantage 
de droits et devoirs.

Être citoyen c’est : 

Avoir des droits civiques
 Droit de vote (selon la nationalité et  

 l’âge pour certaines élections)
 Droit d’être élu
 Droit à la protection sociale
 Droit à la liberté de conscience et  

 d’expression 

Avoir des devoirs 
 Payer ses impôts
 Connaître et respecter les lois
 Participer à la journée « Défense et  

 Citoyenneté » (JDC)
 Être juré en Cour d’assises

S’engager pour l’intérêt collectif

Les 3 grands principes de 
la citoyenneté

La civilité
Il s’agit de respecter les autres citoyens (politesse, 
etc.) mais également le matériel public (transports, 
bâtiments, etc.) afin de mieux vivre ensemble. 

Le civisme
C’est, à titre individuel, le fait de respecter 
et faire respecter les lois et les règles et de 
reconnaitre ses devoirs envers la société. C’est un 
comportement personnel va faire passer l’intérêt 
général avant son propre intérêt.

La solidarité
Il s’agit de s’ouvrir aux autres, généralement 
les plus démunis et les plus fragiles, pour leur 
apporter de l’aide. C’est le principe de fraternité.

Être citoyen, ça veut dire quoi ?

Être citoyen, ce n’est pas seulement 
exercer son droit de vote, c’est agir au 
quotidien et s’engager activement dans 
la vie en société pour le bien-être de tous 

et le vivre-ensemble.
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Je veux m’engager dans une association

Les associations loi 1901
Une association loi 1901 est une association à but 
non lucratif c’est-à-dire qu’elle doit avoir un but 
autre que celui de partager des bénéfices comme 
une entreprise.
 
Il existe plusieurs types d’associations :

 Les associations de solidarité dont l’objectif  
 est d’aider les autres : Restos du cœur, Secours  
 populaire, Croix Rouge, etc.

 Les associations d’intérêts publiques : 
 environnement, éducation populaire, défense  
 des droits de l’Homme, défense des étrangers,  
 anciens combattants, etc.

 Les associations qui vont permettre de  
 promouvoir l’exercice d’une activité de loisirs :  
 foot, théâtre, musique, etc. 

 Les associations culturelles : culinaire, autour  
 d’un pays, autour d’un art

 Les associations cultuelles 
 
Tu peux t’engager dans une association sous 
différents statuts : bénévole, volontaire, 
membre du conseil d’administration... afin 
d’aider, transmettre, pratiquer, découvrir et 
apporter ta contribution à la société.
 
Bénévole ou volontaire ?
Bénévole : Toute personne qui s’engage pour mener 
une action non rémunérée en direction d’autrui, en 
dehors de son temps professionnel. Le bénévolat 
est ouvert à tout âge et quel que soit le niveau de 
diplôme.
Ex. : Bénévole dans une association d’aide à la 
scolarité

Volontaire : L’engagement est formalisé pour 
une durée définie, avec une mission précise. Le 
volontaire peut percevoir une rétribution ou une 
indemnisation.
Ex. : Sapeur-pompier volontaire
 
Où se renseigner ?

 À la mairie ou au PIJ pour connaitre les  
 associations déjà existantes

 Sur service-public.fr 

Créer son association
Tu souhaites mettre en œuvre ton 
propre projet sportif, caritatif, culturel, 
éducatif ? Tu peux créer ta propre 
association loi 1901 à condition de 
respecter certaines règles et quelques 
étapes :

 Avoir au moins 16 ans et être au  
 moins deux

 Rédiger les statuts de l’association :  
 le nom de l’association, son siège  
 social, son objet, etc.

 Désigner les responsables de  
 l’association : un président, un  
 trésorier, un secrétaire 

 Déclarer ton association à  la  
 préfecture ou directement sur  
 internet puis obtenir un numéro Siret  
 (indispensable pour demander des  
 subventions).

Les juniors associations : si vous avez 
moins de 18 ans et un projet qui vous 
tient à cœur, vous pouvez également 
monter votre association. Dans toutes 
vos démarches, vous serez épaulés par 

un accompagnateur local. 
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Je veux m’engager dans ma ville

Dans ma ville, 
dans mon quartier
Tu peux t’engager pour l’animation et 
le développement de ton quartier de 
plusieurs façons :

 En votant pour tes représentants,  
 les élections municipales et  
 communautaires ont lieu tous 
 les 6 ans.

 En t’informant : tout citoyen a le  
 droit à la communication  
 des documents administratifs   
 locaux. L’information c’est le  
 préalable indispensable pour se  
 forger une opinion.

 En assistant aux séances publiques  
 du conseil municipal.

 En participant aux conseils de  
 quartier et aux réunions publiques  
 organisées par la Ville. C’est le lieu  
 privilégié pour partager tes idées  
 et donner ton opinion.

 En donnant ton avis lors de  
 consultations locales, de référendums,  
 d’enquête d’utilité publique  
 notamment en matière d’urbanisme. 
 
Où se renseigner ?

 À la mairie 
 Au Point Information Jeunesse
 Dans les maisons de quartier 

Le conseil local de la 
jeunesse
Actions jeunes est une instance 
participative réservée aux Mitryens de 16 
à 25 ans. C’est un lieu de participation, 
d’échange, de collaboration et de 
co-construction de projets individuels et 
collectifs. Il est possible d’intégrer cette 
instance toute l’année.
 
Où se renseigner ?
Au Point Information Jeunesse
Sur le Facebook Actions Jeunes Mitry-Mory

Les chantiers éducatifs 
Organisés par la Ville, en partenariat avec les 
bailleurs sociaux, les chantiers éducatifs donnent 
l’occasion aux jeunes d’agir pour leur quartier 
en participant à leur embellissement (locaux 
communs, espaces verts,...). A la fin du chantier, les 
jeunes perçoivent une bourse pour mener à bien un 

projet personnel ou professionnel. 
 

Où se renseigner ?
Au Point Information Jeunesse

En tant qu’élu
Tu peux aussi t’engager pour ta ville, ton 
département, ta région en te présentant 
aux élections. Les conditions pour se 
présenter sont :

 Être de nationalité française (sauf pour  
 les élections municipales et européennes)

 Disposer du droit de vote
 Avoir 18 ans
 Faire preuve de dignité morale et avoir 

 satisfait aux obligations du recrutement  
 militaire 
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Je veux m’engager dans la protection de la population

Être sapeur-pompier volontaire
Qu’est-ce que c’est ?
Être sapeur-pompier volontaire, c’est avoir envie de 
venir en aide aux autres, sauver des vies et s’investir 
dans des missions de protection en parallèle de son 
métier ou de ses études. 80% des sapeurs-pompiers 
sont des volontaires soit 193 700 femmes et hommes 
qui consacrent une partie de leur temps à la société.

Qui peut le faire ?
Pour t’engager, il faut : 

 Avoir entre 16 et 60 ans (autorisation du  
 responsable légal pour les mineurs)

 Être dans de bonnes conditions physiques 
 et médicales

 Résider en France de manière légale
 Être en situation régulière au regard des obligations  

 du service national, jouir de ses droits civiques,  
 ne pas avoir de condamnation incompatible avec  
 l’exercice des fonctions

Pour combien de temps ?
Tu t’engages pour une période de 5 ans, tacitement 
reconduite. La 1re année est une année probatoire. 

Comment postuler ?
Tu dois envoyer une lettre de motivation, un CV et 
la copie de tes diplômes ou formations au Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) de 
la Seine-et-Marne. En fonction des grades et des 
fonctions spécifiques que tu vises, un diplôme peut 
être demandé.

Combien je gagne ?
Il n’y a pas de salaire mais des indemnités en fonction 
du grade occupé.

Où se renseigner ?
Sur http://www.pompiers.fr/  
ou auprès du SDIS de ton département 

Dans la police
Que puis-je faire ?
La police recherche souvent du soutien à l’activité 
(accueil, prévention…) mais aussi à l’expertise 
(interprète, juriste, informatique...).

De nombreuses missions et postes peuvent être 
occupés en tant que citoyen :

 Intégrer la réserve civile dès 18 ans pour apporter  
 ton soutien aux policiers de terrain

 Rejoindre le service volontaire du citoyen dès 
 17 ans pour participer à des actions de prévention,  
 à des actions de communication, recueillir les  
 doléances des habitants...

Où se renseigner ?
Sur www.police-nationale.interieur.gouv.fr

Être Secouriste
Qu’est-ce que c’est ?
Assurer la protection des victimes en apportant les 
gestes de premiers secours lors d’un accident, mettre 
en place un poste de secours lors d’importantes 
manifestations ...

Où ?
Tu peux devenir secouriste bénévole en t’impliquant 
dans une association comme la Croix Rouge ou 
la Protection Civile. Au travail, tu peux également 
devenir salarié sauveteur secouriste du travail. 

Quel diplôme faut-il ?
À minima, il faudra avoir le PSC1 (Prévention et 
Secours Civiques de Niveau 1).

Où se renseigner ?
Auprès de la Croix rouge française, de la Protection 
Civile, etc.

Dans la gendarmerie
Pourquoi la gendarmerie ?
Pour contribuer à la sûreté publique (garantir la 
protection des personnes et des biens, renseigner, 
alerter et porter secours) et à la bonne exécution des 
lois.

Quelles seront mes missions ?
Effectuer des missions de prévention, de protection, 
d’assistance à la population et aider les gendarmes 
lors de leur travail quotidien de recherche, de service 
d’ordre lors d’évènements sportifs...

Quels postes existent ?
 Gendarme adjoint volontaire

 Réserviste (en plus de ton activité principale)

Où se renseigner ?
Sur www.lagendarmerierecrute.fr



CITOYENNETÉ
POINT

INFORMATION
le

Je veux m’engager en service civique

Qu’est-ce que le service 
civique ?

C’est un engagement volontaire au service de l’intérêt 
général. Chaque jeune peut choisir une mission en 
faveur de la collectivité dans le domaine d’action de 

son choix (solidarité, environnement, culture ...)

Qui peut le faire ?
Tous les jeunes de 16 à 25 ans (30 
ans pour les personnes en situation 
de handicap) de nationalité française 
ou ressortissant d’un pays de l’Union 
Européenne.
Les personnes de plus de 25 ans 
peuvent faire un Volontariat de service 
civique.

Combien de temps dure-t-il ?
Entre 6 et 12 mois (6 à 24 mois pour le 
Volontariat de service civique) à raison 
de 24h minimum par semaine.
 

Quel diplôme faut-il ?
C’est accessible sans condition de 
diplôme.
 
Où puis-je faire mon service 
civique ?
Dans des associations, des 
collectivités territoriales (communes, 
départements ou régions), des 
établissements publics (musées, 
collèges, lycées, Pôle emploi ...)
Il est possible de le faire en France où 
à l’étranger.

Dans quels domaines je 
peux le faire ?

 Culture et loisirs
 Développement international et  

 action humanitaire
 Éducation pour tous
 Environnement
 Intervention d’urgence en cas de  

 crise
 Mémoire et citoyenneté
 Santé
 Solidarité
 Sport

Suis-je indemnisé ?
Oui, à hauteur de 470 € net par mois, 
quel que soit le nombre d’heures 
réalisées.  Peuvent s’ajouter à cela 
d’autres avantages telles que la prise 
en charge de la carte de transport, une 
aide aux repas, etc.
 

Des exemples de mission
 Médiateur de la lutte contre la  

 fracture numérique – Meaux -  
 6 mois – Mission Locale Nord Est 77

 Animation auprès des personnes  
 âgées – Noisiel – 8 mois –  Association  
 La Chocolatière 

 Mission de terrain au cœur d’un  
 collège  ZEP – Melun – 6 mois –  
 Association Zup de Co
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Je veux m’engager à l’international

Le Volontariat International en 
Administration (VIA)
Qu’est-ce que c’est ?
Il permet à des jeunes de participer à l’action de la France 
dans le monde en travaillant au sein des services de l’État 
Français à l’étranger.
Quelles conditions ?

 Avoir entre 18 et 28 ans
 Être de nationalité française ou ressortissant d’un 

 pays de l’Espace Economique Européen
 Accepter les obligations de discrétion, de convenance  

 et de réserves du fait de la mission diplomatique

Combien de temps dure-t-il ?
Entre 6 et 24 mois.

Quel diplôme faut-il ?
Il faut être étudiant ou diplômé en recherche d’emploi.

Dans quels services je peux travailler ?
Une ambassade, un consulat, un établissement culturel, 
un laboratoire scientifique ou tout autre organisme 
partenaire ou sous tutelle du ministère des affaires 
étrangères ou du ministère de l’Économie.

Quel domaine est concerné ?
Tous les métiers sont concernés : enseignement, 
restauration, droit, économie, médecine, informatique, 
hôtellerie, etc.

Suis-je indemnisé ?
Oui, à hauteur de 715 € auxquels s’ajoute une indemnité 
selon le pays d’accueil (allant jusqu’à 3000 €). 

Où se renseigner ?
Auprès du Centre d’information sur le volontariat 
international et sur www.civiweb.com

Le Volontariat International en 
Entreprise (VIE)
Qu’est-ce que c’est ?
La mission de volontariat s’effectue dans une entreprise 
française de rang international agréée par l’État.

Quelles conditions ?
 Avoir entre 18 et 28 ans
 Être ressortissant de l’Espace économique Européen
 Être en règle avec les obligations de service national  

 du pays dont vous êtes ressortissant
 jouir de droit civique et avoir un casier judiciaire vierge

Combien de temps dure-t-il ?
Entre 6 et 24 mois.

Quel diplôme faut-il ?
Il faut être diplômé en recherche d’emploi ou étudiant.

Suis-je indemnisé ?
Oui, à hauteur de 715 € auxquels s’ajoute une indemnité 
selon le pays d’accueil (de entre 730 € et 3680 €).

Où se renseigner ?
Sur www.clubvie.fr

Le Volontariat de Solidarité 
Internationale (VSI)
Qu’est-ce que c’est ?
C’est une mission de volontariat à l’étranger dans le 
domaine de la coopération au développement et de 
l’action humanitaire. Il se déroule hors Union Européenne. 
Les principaux pays d’accueil sont Madagascar, le 
Cambodge, les Philippines et le Cameroun. 

Qui peut le faire ?
Il faut avoir plus de 18 ans et être sans activité professionnelle

Combien de temps dure-t-il ?
Entre 12 et 24 mois.

Quel diplôme faut-il ?
À voir en fonction des missions.

Suis-je indemnisé ?
Oui, entre 100 € et 813 € hors prise en charge du transport, 
de la nourriture, du logement. Il faut ajouter également la 
prime de la mission à l’étranger (variable selon le pays).

Où se renseigner ?
Sur www.france-volontaires.org

Service Volontaire Européen (SVE)
Qu’est-ce que c’est ?
C’est une mission de volontariat, un acte de solidarité 
concret que tu peux réaliser à l’étranger.

Qui peut le faire ?
Les jeunes de 17 à 30 ans qui habitent de manière légale 
dans un pays participant au programme ou un pays 
partenaire. 

Combien de temps dure-t-il ?
Entre 2 et 12 mois.

Quel diplôme faut-il ?
Il n’y a besoin d’aucun diplôme ou formation spécifique. 
Aucune expérience professionnelle ni connaissance 
linguistique n’est exigée. 

Dans quels domaines je peux le faire ?
Art et culture, social, environnement et protection du 
patrimoine, médias et information des jeunes, lutte 
contre les exclusions, le racisme et la xénophobie, santé, 
économie solidaire, sport, diversité culturelle, avenir de 
l’Europe…

Suis-je indemnisé ?
Tout dépend du pays d’accueil. Toutefois, tu seras nourri, 
logé et assuré durant toute la mission. En fonction des 
missions, il se peut que tu doives contribuer aux frais de 
transport.

Où se renseigner ?
Sur www.france-volontaires.org 
ou sur www.erasmusplus-jeunesse.fr
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Je veux m’engager dans l’Économie Sociale et Solidaire

L’ESS, c’est quoi ?
D’après la loi, l’Économie Sociale et Solidaire 
(ESS) « est un mode d’entreprendre et de 
développement économique adapté à tous 
les domaines de l’activité humaine auquel 
adhèrent des personnes morales de droit 
privé ». 
 
En d’autres termes, l’ESS ce sont des 
milliers d’entreprises très diverses dans 
leurs missions mais qui partagent un but 
commun : être utiles socialement et mettre 
l’humain au cœur de leur action (et non 
le profit). Ces entreprises cherchent à 
produire, consommer et décider autrement.
 
Leurs formes sont multiples : entreprises 
coopératives, associations, mutuelles, 
fondations, fonds de dotation, etc.
 
Une entreprise d’économie sociale et 
solidaire peut intervenir sur plusieurs plans 
tels que : social, sport et loisirs, banque et 
assurance, culture, enseignement, industrie, 
nouvelles technologies, environnement, etc.

Quels sont les principes ?
Ces organisations se basent sur des 
principes fondateurs.

 Une finalité d’intérêt général :  
 lutter contre l’exclusion, avoir un  
 impact positif sur l’environnement

 Un but non lucratif ou lucratif limité :  
 les bénéfices sont réinvestis au  
 service du projet collectif et les  
 échelles de salaires sont encadrées.

 Une gouvernance égalitaire : 
 primauté des personnes sur le  
 capital suivant le principe  
 1 personne = 1 voix

 Une approche territoriale : 
 une entreprise de l’ESS cherchera  
 à  répondre aux problématiques  
 d’un territoire donné.

Pourquoi s’y engager ?
S’engager dans l’ESS c’est percevoir le travail différemment : plus de solidarité, plus de 
simplicité dans les rapports humains. L’ESS c’est un entrepreneuriat collectif qui fait 
sens : changer les mentalités, lutter contre les inégalités sociales, agir en faveur du 
développement durable, autant de raisons qui incitent les jeunes à s’engager dans cet 
autre mode économique.

Les jeunes qui y travaillent en sont très contents : près de 9 jeunes sur 10 déclarent se 
sentir utile, avoir une bonne ambiance de travail et sont satisfait de leur emploi. Et l’ESS 
c’est aujourd’hui 10% de l’emploi en France. 


